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 Autres actions ou dépenses 

Une partie de la présente action peut être mise en œuvre dans le cadre d’un accord de niveau de service avec une 

facilité en appui aux délégations et pour le développement du secteur privé. A titre d’exemples : 

- L’expertise de la Facilité TPSD (Trade and Private Sector Development) pourrait être mobilisée dans la 

réalisation de l’objectif spécifique 1 (amélioration de l’environnement des affaires), produits 1.1 et 1.2. pour 

l’identification des réformes de l’environnement des affaires qui seraient pertinentes dans le contexte du 

Global Gateway. 

- L’expertise de la Facilité VC4AD (Value Chain Analysis for Development), dans la réalisation des objectifs 

spécifiques 1 (amélioration de l’environnement des affaires), 2 (adoption de modes de production plus durables 

et responsables par les MPME des chaînes de valeur exportatrices) pour finaliser l’identification des chaînes 

de valeur les plus pertinentes par rapport à l’ambition de l’action. 

Une articulation sera recherchée avec l’action régionale Fit For Market en cours de formulation, notamment afin 

de consolider la valeur ajoutée de l’appui technique apporté par le COLEAD à Madagascar en 2023. L’expertise 

technique du COLEAD, reconnue tant par le secteur privé que par les autorités publiques malgaches, s’inscrit en 

totale complémentarité avec les ambitions du produit 3 de la présente intervention, à savoir : la structuration de la 

veille règlementaire au niveau national (recommandation du COLEAD), et l’accompagnement technique des 

filières horticoles en matière de mise en conformité et d’accès au marché européen. 

4.5. Critères d’éligibilité géographique pour les marchés et les subventions 

L’éligibilité géographique au regard du lieu d’établissement pour la participation aux procédures de passation de 

marchés et d’octroi de subventions et au regard de l’origine des fournitures achetées, telle qu’elle est établie dans 

l’acte de base et énoncée dans les documents contractuels pertinents, est applicable sous réserve des dispositions 

suivantes. 

L’ordonnateur compétent de la Commission peut étendre l’éligibilité géographique sur la base de l’urgence ou de 

l’indisponibilité des services sur les marchés des pays ou territoires concernés, ou dans d’autres cas dûment 

justifiés où l’application des règles d’éligibilité rendrait impossible ou excessivement difficile la réalisation de 

cette action (article 28, paragraphe 10, du règlement IVCDCI – Europe dans le monde). 

4.6. Budget indicatif 

Composantes budgétaires indicatives Contribution de l’Union 
(montant en EUR) 

 

Modalités de mise en œuvre – voir section 4.4  

Objectif spécifique 1 : Améliorer l’environnement des affaires pour un 

accroissement des investissements privés inclusifs et durables dans les 

chaînes de valeur exportatrices. 

 

Produit 1.1. Les mécanismes/opportunités de dialogue public-privé sur 

l’identification des barrières aux investissements et au commerce sont 

renforcés et plus inclusifs et produit 1.2 Les procédures administratives, 

règlementaires et fiscales pour les MPME des filières exportatrices sont 

clarifiées et simplifiées. Composé de Gestion indirecte avec une entité 

chargée de l’exécution – voir section 4.4.1.1 

1 500 000 

Produit 1.3. Les mesures de facilitation relatives aux procédures 

d’importation et d’exportation sont renforcée composé de Gestion indirecte 

avec une entité chargée de l’exécution – voir section 4.4.1.2 

2 000 000 


